
 

 

N° 6 N° 6 --  Janvier 2020Janvier 2020  

RefletsReflets   

A.M.O.P.A. 66A.M.O.P.A. 66  

Association des Membres de l’Ordre des 

Palmes Académiques 
Section des Pyrénées-Orientales 

Les orgues d’Ille sur Têt 



  

 

Sommaire –Le bureau de l’AMOPA 66 ............................................................................................................................. 2 

Editorial du président Robert Lopez ................................................................................................................................... 3 

Cérémonie de remise des Palmes académiques, Université Perpignan Via Domitia, du 30 novembre 2019 ..................... 5 

Cérémonie de remise des Palmes académiques, Université Perpignan Via Domitia, du 25 juin 2019 ............................... 6 

Cérémonie de remise des Palmes académiques, Préfecture des Pyrénées-Orientales, du 14 juin 2019 ............................. 7 

Assemblée Générale de l’AMOPA 2019 le samedi 18 mai 2019 ....................................................................................... 8 

Concours « Plaisir d’écrire » 

 Ecole André Cavaillé de Sorède - Ecole Simon Boussiron de Perpignan ............................................ 10 

 Ecole Jean Amade de Céret .................................................................................................................. 11 

Pratique de l’algorithmique - Ecole Jules Verne de Torreilles ......................................................................................... 11 

Conférence « L’Intelligence artificielle » par Gabriel Ruget et Nicolas Vayatis - Palais des Congrès ............................ 12 

Représentation théâtrale par « Les Tréteaux errants » à Vinça; mise en scène André Dussart ........................................ 14 

Sur les pas du Maréchal Joffre à Rivesaltes ..................................................................................................................... 14 

Matinée de jardinage à Millas .......................................................................................................................................... 15 

Journée à Barcelone ; « Palau de la música » et « Palau Guëll »  ..................................................................................... 15 

Concours « Plaisir de dire 2020 » ..................................................................................................................................... 16 

« Entreprendre pour apprendre »  ..................................................................................................................................... 16 

L’AMOPA 66 et l’AFDET 66, les projets réalisés à l’EREA Joan Miró de Perpignan ................................................... 17 

Le partenariat AMOPA 66 et Centre de Mémoire de Perpignan; présentation du jeu, « Parcours mémoriel »................ 18 

Remerciements ................................................................................................................................................................. 20 
 

Pour en savoir plus, voir le site Internet de l’AMOPA 66 - www.amopa66.fr 

  

  

  

  

  

Sommaire   

2 - AMOPA 66  n°6 

 Vice-président: 
Jean Alsina 
Officier 

 

 

 

Gabriel Ruget 
Conseiller 
Chevalier 

 

 

 

Andrée Barboteu 
Conseillère 
Officier 

 Robert Bourgat 
Conseiller 
Officier 

 Secrétaire adjoint : 
Henri Capell 
Officier 

 Michel Delseny 
Conseiller 
Officier 

 André Dussart 
Conseiller 
Chevalier 

 Roger Gely 
Conseiller 
Chevalier 

 Trésorier  
adjoint : 
André Julien 
Officier 

 Bernard Krutt 
Conseiller 
Officier 

 Marie-Rose Krutt 
Conseillère 
Officier 

 Secrétaire : 
Danielle Laurent 
Officier 

 Patrice Tourné 
Conseiller 
Officier 

 Roger Gardez 
Conseiller 
Chevalier 

Président : 
Robert Lopez 
Commandeur 

 Robert Blanch 
Conseiller 
Officier 

Le bureau de l’association départementale des Pyrénées-Orientales 

Les Conseillers de l’A.M.O.P.A. 66 

 Cécile Brennan 
          -Sardou 
Conseillère 
Officier 

 Serge Paillissé 
Conseiller 
Chevalier 

  Claudine Ruget 
Conseillère 
 

 Bernard Laresche 
Trésorier- 
Chevalier 

http://amopa66.fr
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Une cérémonie de re-

mises collectives de la décora-

tion des Palmes Académiques 
comporte 2 éléments d’appré-

ciation différents : c’est une 
occasion de mettre en éviden-

ce les mérites individuels de 
chaque récipiendaire nommé 
ou promu, mais c’est aussi un 

moment de transmission de 
valeurs collectives.  

 
Certains sont réticents 

à l’idée de participer à une ré-
union à caractère solennel les 

mettant individuellement en 

lumière, en raison de leur timi-
dité ou de leur modestie natu-

relle. Pourtant, la coloration 
violette qui caractérise les Pal-

mes Académiques est recon-
nue comme un symbole de 
discrétion, d’humilité même. 

Cette connotation devrait ras-
surer ceux qui craignent de 

paraître présomptueux ; les 
Palmes Académiques ne font 

pas injure à leur modestie. Ils 
se sentiront d’autant plus 
confortés dans leur position de 

récipiendaires, qu’ils auront en 
mémoire que l’individu reçoit 

au XXIe siècle une décoration 
qui a été attribuée depuis sa 

création à des générations de 
personnes distinguées sans 
qu’on puisse leur attribuer une 

quelconque prétention. 
 

Il est un autre aspect de 

la décoration reçue qui ne peut 
être occulté : à travers l’indivi-

du, la décoration est un vec-
teur de valeurs collectives 
qu’un destinataire, qu’il le 

veuille ou non, véhicule com-
me un passeur d’une histoire 

qui ne lui appartient pas. Un 
parcours personnel distingué 

permet de s’inscrire dans la 
continuation d’une œuvre col-

lective transgénérationnelle. 

Recevoir les Palmes Académi-
ques, c’est accepter de rejoin-

dre tous ceux qui depuis plus 
de 200 ans ont contribué à la 
démocratisation de l’École 

pour la rendre accessible au 
plus grand nombre. Car, c’est 

dans le terreau de toutes les 
écoles (de la maternelle à l’u-

niversité, de l’enseignement 
général à la formation profes-
sionnelle) qu’a pu se dévelop-

per une œuvre émancipatrice 

de l’individu, une tentative 

d’amoindrir les inégalités so-
ciales pour donner à chacun sa 
chance de se réaliser, quel que 

soit son statut social originaire 
ou sa dichotomie sexuelle.  

 
Les Palmes Académi-

ques se proposent de conforter 
le bon usage de la langue fran-
çaise et l’accès à un monde 

culturel diversifié dans lequel 
chacun peut exprimer ses apti-

tudes ou ses goûts. Elles ont 
accompagné les acquis des gé-

nérations qui ont scandé les 
idées du progrès éducatif. Ou-
vertes vers différentes formes 

d’intelligence, elles actualisent 
leur champ d’action afin de 

permettre les expressions indi-
viduelles au niveau de la pré-

paration à la vie en société. 
Du jardinage conceptuel pro-

pre aux chercheurs, aux habi-

letés motrices du jardinier ma-
niant sécateur pelles et pioches 

et sous toutes les formes d’ex-
pression, chacun à son tour, 
s’il en a la possibilité et la vo-

lonté, peut s’associer à l’œuvre 

commune de l’Éducation. 

Dans ce domaine, pas d’excès 
de modestie mais un devoir de 
préserver et faire prospérer la 

synergie de l’entreprise École.  
 

Voilà pourquoi une as-

sociation comme l’AMOPA a 

pour but de fédérer les bonnes 

volontés de ceux qui en des 

parcours personnels diversifiés 

se sont inscrits dans une vie 

professionnelle codifiée. S’ils 

le souhaitent, il se trouve de la 

place pour ceux et celles qui, 

prenant conscience que leur 

rôle social n’a pas pris fin lors 

de leur migration hors de la 

structure hiérarchisée de l’É-

ducation nationale. ... 

M. Robert Lopez,  

président de l’AMOPA 66 



 

 

L’A.M.O.P.A. 66 

 

La section départementale de l’AMOPA des Pyrénées-Orientales est riche de 185 membres et est ani-
mée par un bureau de 6 membres soutenu par un bureau élargi composé de 14 conseillers. 

Tout au long de l’année l’AMOPA 66 assure l’organisation de concours à destination des élèves, collé-
giens, lycéens et étudiants du département dont vous trouverez les échos dans les pages de ce document. 

 

L’engagement bénévole de tous permet de mener à bien les actions entreprises, mais la volonté de ceux-
ci est parfois freinée par des difficultés financières. En effet, l’association ne bénéficie d’aucune subvention 
régulière, ne dispose d’aucun local permanent, est hébergée pour ses réunions, au coup par coup par la Direc-
tion Départementale de l’Education Nationale ou par des établissements scolaires. Elle ne vit financièrement 

que sur la rétrocession par Paris d’une partie des cotisations payées par ses membres (32 euros dont les 2/3 
sont déductibles des impôts, l’AMOPA étant une association reconnue d’utilité publique).  

 

Nous comptons sur votre soutien en continuant à adhérer et faisant adhérer à l’association les per-

sonnes détentrices des décorations de l’Ordre des Palmes Académiques. 

 
Pour animer des projets éducatifs de classes, aider des jeunes en difficulté, organiser des manifestations 

diverses, elle use de ses moyens propres. Sans bénéficier d’aides ponctuelles elle n’aurait pu apporter sa contri-
bution à des projets éducatifs départementaux. C’est pour moi l’occasion d’adresser nos vifs remerciements 
aux organismes qui nous ont attribué des subventions pour soutenir nos projets : Conseil régional, Conseil 

départemental, Mission du Centenaire, AMOPA Paris. 
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Ils peuvent s’associer 

aux bénévoles qui animent des 
groupes de travail sur des thè-

mes aussi variés que les ex-
pressions écrites et orales, les 
habiletés motrices caractéri-

sant des établissements appro-
priés aux contraintes techni-

ques ou professionnelles, les 
valeurs premières de la Répu-

blique ou les principes de la 
citoyenneté, l’histoire dans la 
culture en tant que mémoire 

témoignant de la vie des géné-
rations antérieures, avec ses 

aspects positifs et négatifs. 
Et si en chemin, les res-

ponsables locaux des Palmes 
Académiques rencontrent des 
personnes ou des entreprises 

en difficulté de réalisation 
d’un projet individuel ou col-

lectif, ils peuvent se mobiliser 
pour apporter une aide occa-

sionnelle. La présentation des 
différentes activités qui font 

l’objet de l’investissement de 

ses membres offre un éventail 
ouvert de contributions possi-

bles. Il y a là un champ d’ac-
tions librement consenties, un 
retour sur investissement po-

tentiel. Pouvoir continuer à 
promouvoir sous des formes 

nouvelles le patrimoine éduca-
tif de la nation est une noble 

tâche qui sous le couvert des 
Palmes Académiques offre la 
possibilité de conserver une 

vie active dénuée de toute 
obligation statutaire autre que 

la déontologie inhérente à  
l’AMOPA. L’absence d’obli-

gation de service et la facilité 
librement consentie de s’asso-
cier à des projets choisis pré-

serve l’impétrant de toute 
contrainte. Celles et ceux qui 

manifesteront leur souhait 
d’essayer de participer aux tra-

vaux de l’AMOPA seront les 
bienvenus. 

Robert Lopez 

Président départemental de 

l’AMOPA 66  

 

Recevoir les Palmes Académiques ... 



  

 

Cérémonie des remises des Palmes Académiques, 
Nominations et promotions de janvier et de juillet 2019  

AMOPA 66 n°6 - 5 

La cérémonie s'est déroulée le samedi 30 novembre 2019 à 9h00 à l'amphithéâtre Percier de 

l'Université de Perpignan Via Domitia en présence d'une nombreuse assistance de plus de 100 per-

sonnes. 

Elle a été présidée par M. Xavier Py, Président de l'UPVD; M. Christian Horgues représen-

tant l'Inspecteur d'Académie DASEN; Mme Marie-Pierre Sadourny, Présidente de la Commission 
départementale Education & Collèges et M. Guy Illary, Président de l'Association des Maires des 

Pyrénées-Orientales qui ont été accueillis par M. Robert Lopez, Président de l'AMOPA66, en présen-

ce de nombreux représentants des Institutions et Associations départementales et d'un nombreux pu-
blic. 

 

Etaient présents :à la cérémonie : 

■  M. Michel Delseny, membre de l’Académie des Sciences, Directeur de recherches émérite 
au CNRS, membre du bureau de l’AMOPA 66. 

■  M. le Général Bernard Josz, Commandeur de la Légion d’Honneur. 
■  M. le Général Jean-Pierre Salles-Mazou, Directeur départemental du S.D.I.S. 

■  Les colonels : 

  • Gérard Blanc Président Départemental de la Société des Membres de la Légion  
       d’Honneur, 

  • Gérard Isern, Président Départemental de l’Ordre National du Mérite. 

■  Mme Annick Ricordeau, Vice-présidente du Centre De Mémoire 66. 
■  Mme Carmen Esclopé, Présidente Départementale des D.D.E.N. 

■  M. Robert Piquet, Président de l'ADATEEP. 
 

M. Robert Lopez, président départemental de l’AMOPA a tenu à expliciter le sens de cette 

cérémonie annuelle qui,  au-delà de la reconnaissance de mérites  individuels, assure la pérennité  
d’une institution bicentenaire porteuse d’un patrimoine éducatif, culturel et scientifique et sa trans-

mission intergénérationnelle. 

Après une présentation des membres du bureau de la section des P.O. des Palmes Académi-
ques (AMOPA 66), Mme Cécile Brennan-Sardou, membre du Bureau de l'AMOPA 66 a mis en lu-

mière les actions menées par l'association au cours de la dernière année scolaire et les actions et pro-
jets en cours en 2019-2020. 

 

Chaque nommé(e) ou promu(e) dans les grades de l'Ordre des Palmes Académiques a été pré-
senté(e) par sa marraine ou son parrain qui lui a remis la décoration de Chevalier, Officier ou Com-

mandeur ainsi que l’attestation ministérielle. 

 

Promus au Grade de Commandeur 

Monsieur Seck Baye - Madame Sicard Suzanne. 

 
 

Promus au Grade d’Officier 

Monsieur Horgues Christian - Monsieur Noel Patrick  

Monsieur Poite Marc - Monsieur Vaquer Étienne. 

 
 

Nommés au Grade de Chevalier 

Madame Batlle Audrey - Monsieur Carpinelli Raymond 

Madame Castany Ghyslaine - Madame Degardin Christine  

Monsieur Dorandeu Nicolas - Monsieur Farines Pascal  

Madame Filippin-Bordji Fatima - Madame Long-Hocquet Isabelle  

Madame Maurey Véronique - Madame Radonde Véronique  

Monsieur Toix Laurent - Monsieur Verdié Yvan. 
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Cérémonie des remises des Palmes - Université de Perpignan 
à l'Institut d'Administration des Entreprises de l'Université de Perpignan  

La cérémonie s'est déroulée le mardi 25 juin 2019 à 18h00 dans les locaux de l'Institut d'Administra-

tion des Entreprises de l'Université de Perpignan - Via Domitia 
M. Robert Lopez, président était accompagné d'une délégation de 
l'AMOPA 66. 
Mme Christine Pagnon-Maudet, directrice adjointe de l'I.A.E. en 
instance de départ à la retraite, a reçu le diplôme et la décoration 

de chevalier dans l'Ordre des Palmes Académiques, de sa marraine 
Mme Martine Labric, responsable administratif de l'I.A.E. 
 

M. Michel Mannarini directeur de l'I.A.E. a prononcé quelques 
mots d'accueil pour l'ouverture de la cérémonie qui s'est déroulée 
devant plus de 50 personnes venues soutenir Madame Pagnon-
Maudet. 

Cérémonie des remises des Palmes- Université de Perpignan 
Nominations et promotions de janvier et de juillet 2019  
Le samedi 30 novembre 2019 

À la tribune de gauche à droite : 

M. Jean Alsina, vice-président de l’AMOPA 66 ; M. Robert 
Lopez, président de l’AMOPA 66 ;  

M. Xavier Py, Président de l'UPVD ;  
M.Christian Horgues, représentant le DASEN ;  

Mme Marie-Pierre Sadourny, Conseillère départementale ;  
M. Guy Illary, Président Association des Maires des P.O. 

Le nombreux public  

Les décorés et leurs marraines et parrains 

Photographies Henri Capell 
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CEREMONIE DES REMISES DES DIPLÔMES ET DES ME-
DAILLES DANS L'ORDRE DES PALMES ACADEMIQUES 

dans les salons de la Préfecture de Perpignan 

Le Vendredi 14 juin 2019 à 11h, une remise des diplômes et des décora-
tions dans l’Ordre des Palmes Académiques s’est déroulée dans les sa-
lons de la Préfecture des Pyrénées-Orientales en présence de Monsieur le 
Préfet Philippe Chopin qui a ouvert la cérémonie dans une allocution 
solennelle non dénuée d’un certain humour. 

 

 M. Robert Lopez, président de l’AMOPA 66 a assuré le parrainage de M. 

Gilles Giuliani, sous-préfet de Céret qui a été élevé au grade d’Officier. 

 
 

 Mme Ghislaine Marco, ex-directrice 

de l’O.N.A.C. a assuré le parrainage de M. 
Renaud Martinez, écrivain, élevé au grade 
d’Officier. 
 
 
 
 

 

 M. Robert Lopez a par la suite assuré le parrainage de Mme Isa-

belle de Noell-Marchesan, conseillère départementale, qui a été nom-
mée dans le grade de Chevalier,  
 
 
 

 puis le parrainage de M. Régis 

Reynaud, agent de sécurité à la Pré-
fecture, nommé lui aussi au grade de 

Chevalier. 
 

 
La cérémonie a été clôturée par un apéritif convivial et par une séance 
de photographies dans les jardins de la Préfecture. 

De gauche à droite : M. Régis Reynaud, Mme De Noell-Marchesan, M. Robert Lopez,  

M. Philippe Chopin, M. Renaud Martinez, M. Gilles Giuliani 



 

 

8 - AMOPA 66 n°6 

L’Assemblée Générale 2019 de l’A.M.O.P.A. 66  
s’est tenue le samedi 18 mai 2019 dans les locaux du Mas des Arcades à Perpignan. 

A – PREMIÈRE PARTIE 
Réservée aux membres de l’AMOPA et aux sympa-
thisants. 
Le président a ouvert la séance à 9h20 en précisant 
que 194 adhérents sont à jour de leur cotisation au 
31 décembre 2018. 
 

RAPPORT MORAL 
Sur le plan national l’AMOPA a vu le nombre de 

ses adhérents diminuer, La section des P. O. se 
maintient. 

Un décret d’août 2018 annonce une diminution de 
45 % de l’ensemble des nominations aux grades de 
chevalier, d’officier ou de commandeur. 
La cérémonie de remise des décorations aux pro-
mus du 14 juillet 2018 a eu lieu exceptionnellement 
le 6 février 2019, en raison d’événements ayant per-
turbé les samedis de fin 2018, en présence de mada-
me la Rectrice de l'académie de Montpellier, Béatri-

ce Gille, chancelière des Universités.  

Election d’un membre du bureau en remplacement 
de Patrice Tourné qui souhaite, après avoir assumé 
pendant de longues années les fonctions de tréso-
rier de la section, laisser place à quelqu’un d’autre.  
2 candidatures : Bernard Laresche et André Julien. 

Après dépouillement le bureau désigne le nouveau 
trésorier Bernard Laresche et le trésorier adjoint 
André Julien. 

Soumis au vote de l'assemblée, le rapport moral est 
approuvé à l'unanimité.  

 

RAPPORT D’ACTIVITÉ 

Henri Capell commente un diaporama de l’ensem-
ble des activités pratiquées en 2018.  
L’action Mémoire et Citoyenneté initiée en 2015 à 
la demande du Général Josz a donné lieu à la pré-
sentation du site Internet www.memoire-

citoyennete.fr . 
Soumis au vote de l'assemblée, le rapport d’activité 
est approuvé à l'unanimité.  

 

RAPPORT FINANCIER 
Présenté par : Patrice Tourné, Bernard Laresche et 
Henri Capell, Serge Paillissé, vérificateur aux 
comptes, a donné quitus. 
Trésorier depuis 2006, où il a succédé à M. Gonza-
lez, le trésorier, Patrice Tourné annonce d'abord sa 
démission à l'assemblée et rend hommage à « ses » 
présidents successifs, Jacques Veyrié, Jean-Claude 
Montès, Robert Lopez ; il souhaite consacrer ses 
dernières années valides à profiter de sa famille, de 
ses amis, voyager etc. Il explique que le compte est 
formé de deux parties : les activités d'utilité publi-

que et la vie associative. 

1 - Activités d’utilité publique : 

En 2018, la majorité des dépenses a concerné la 
deuxième partie du projet Mémoire et Citoyenneté 
initié en 2017. Un début de conception d’un 
jeu pédagogique en partenariat avec le Centre de 
Mémoire de Perpignan a pu être financé à hauteur 
de 1000 € et le fonctionnement courant du projet 
est revenu à 800€. 

Le classique Concours Défense et Illustration de la 
Langue Française a donné lieu à l’achat de livres 
pour récompenser les participants. 
Enfin, une aide a été versée pour une Classe Nature 
pour une école de Perpignan. 
Ces dépenses ont été financées par une subvention 
de 1000 € du Conseil Départemental et le solde 
d’une subvention de 700€ du Conseil Régional 

(reçue en mars 2019). Un mécénat financier a per-
mis de compléter ces recettes. 

 

2 - Vie associative  

Ce sont les dépenses classiques liées au fonctionne-
ment d’une association : manifestations convivia-
les, prises en charge essentiellement par les partici-
pants, sauf  les galettes et un apéritif  à la suite de 
l’AG. 
Un effort a été fait en ce qui concerne la diffusion 
du bulletin retraçant l’activité de la section. 
Les recettes sont assurées essentiellement par les 

37.5% des cotisations reversés par Paris. 
Merci aussi aux 13 sympathisants qui, bien que 
non décorés, nous apportent leur aide. 
Après lecture du rapport favorable du vérificateur 

des comptes, 
soumis au vote 
de l'assemblée, le 
compte est ap-
prouvé à l'unani-
mité. 

 
Robert Lopez 
rend hommage à 
la rigueur de Pa-
trice, et remercie 

son épouse Josy pour son aide logistique au cours 
des différentes activités.  
Le Bureau remet en signe de reconnaissance à Pa-
trice et à Josy quelques « souvenirs ». 
 

PROJETS POUR 2019 

Le 14 juin, présentation en Préfecture du travail 
« Mémoire &Citoyenneté ». 
Le 26 juin, journée convivialité à Port-Leucate. 
Plusieurs contacts ont été établis pour l’organisa-
tion de conférences. 



 

 

Quelques membres du bureau de l’AMOPA 66 

B – DEUXIÈME PARTIE 

10 h 45 : Accueil des personnalités invitées , prési-
dents des associations amies, intervenants du grou-
pe « Mémoire et Citoyenneté », 

11 h 00 : Accueil de M. Philippe Chopin, Préfet des 
Pyrénées-Orientales, dans le cadre d’une visite à 
caractère privé, (pas d’élus, pas de presse dans l’as-
sistance). Il a souhaité faire la connaissance des 
membres du bureau de l’AMOPA 66, ce n’est pas la 
première fois qu’un Préfet accepte de rencontrer 
notre association, mais cela faisait longtemps que 
cela n’était plus arrivé. 
 

Le Président de la section remercie les personnalités 
pour leur présence ce jour et fait un résumé du 
contenu de l’Assemblée générale qui vient de se ter-
miner. Les membres du bureau se présentent indivi-
duellement. 
 

Henri Capell présente à l’assistance un diaporama 

des activités déjà accomplies par la section ces der-
nières années, et annonce les projets éducatifs en 
cours et à venir. 
Robert Lopez rappelle l’action « Mémoire et Ci-
toyenneté » réalisée dans le cadre du Centenaire de 
14-18 et présente la convention entre le Centre de 
Mémoire de Perpignan et l’AMOPA 66 visant à ré-
aliser un jeu éducatif  de parcours mémoriel. 
Henri Capell décrit le projet réalisé par le Lycée 
Joan Miró de Perpignan pour le concours 

« Imagin’Action » AFDET / AMOPA et présenté 
au plan national. 
Gabriel et Claudine Ruget font part de l'initiative 
« Apprentis programmeurs » dans plusieurs établis-
sements scolaires de La Salanque et annoncent la 
participation au concours de la DANE 
« 123 SCRATCHEZ » 2019-2020. 
 

11 h 30 : Allocution de clôture par Monsieur le Pré-
fet Philippe Chopin. 
 

Le président invite ensuite chacun à partager le ver-
re de l'amitié.  
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M. Philippe Chopin;  Lieutenant-colonel Christophe Correa; 

Général Bernard Josz; Colonel Gérard Izern, Président ONM; 

Colonel Antoine Guerrero, président CDM66 



  

 

« Plaisir d’écrire »« Plaisir d’écrire » 
Remise des prix départementaux aux écoles.  

REMISE DES PRIX À L'ÉCOLE ANDRÉ CAVAILLÉ DE SORÈDE 
 

Une délégation du bureau de la section dé-
partementale de l’Association des membres 
de l’Ordre des Palmes Académiques s'est dé-
placée à Sorède le mardi 28 mai 2019 à l’éco-
le élémentaire André Cavaillé où, en présen-
ce de M. Yves Porteix, Maire de Sorède, M. 

Robert Lopez, président de l'AMOPA66 a pu 
remettre aux élèves des classes de CM1 et 
CM2 de Mesdames Alsina et Lehoux, les di-
plômes mérités pour leur participation au 
concours d’écriture organisé nationalement 
par l’AMOPA dans le cadre de la défense et 
illustration de la langue française, dont le su-
jet était cette année scolaire : « Vous avez vécu 

un moment inoubliable (une fête, une rencontre, 

un événement). Racontez-le. ». 

 

 

L'élève, Léo Buchet, de la classe de Mme Alsina a été 

particulièrement remarqué, car sa copie envoyée à Paris 
au bureau national de l'AMOPA avec les copies sélec-

tionnées du département a reçu le Premier accessit na-

tional pour les classes de Cours Moyen.  
 
L'élève Léo Buchet reçoit le premier accessit national des mains 
de M. Robert Lopez, président de l'AMOPA 66. 

 

 

REMISE DES PRIX À L'ÉCOLE SIMON BOUSSIRON DE PERPIGNAN 
 

Les membres du bureau de la section départementale de l’Association des membres de l’Ordre des Palmes 
Académiques se sont rendus le mardi 28 mai 2019 à 9h, à l’école élémentaire Simon Boussiron de Perpi-
gnan pour remettre aux élèves des classes de CM1 et CM2 de Mesdames Katia Karpoff, Dominique Mar-
tin et Angélique Pelletier, les diplômes mérités pour leur participation au concours d’expression française 
organisé nationalement par l’AMOPA dans le cadre de la défense et illustration de la langue française. 
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Au fond, de gauche à droite : Mme Lehoux, professeur; M. Porteix, Maire 
de Sorède; M. Lopez, président AMOPA 66; Mme Ruget, AMOPA ; Mme 
Alsina, Directrice de l’école. 

Photographies Marie- Rose Krutt 

Photographies Bernard Laresche 

De gauche à droite : 
Mme Karpoff, directrice ; Mmes Martin et Pelletier , 
professeurs; M. Krutt ; M. Julien ; M. Lopez, président 
AMOPA 66; Mmes Ruget et Barboteu, AMOPA. 



 

 

Photographie Bernard Laresche 
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« Plaisir d’écrire »« Plaisir d’écrire » 
Remise des prix départementaux   

REMISE DES PRIX AU COLLEGE JEAN AMADE DE CERET 
  

Les membres du bureau de la section départementale de l’Association des membres de l’Ordre des Pal-
mes Académiques se sont rendus le jeudi 20 juin au collège Jean Amade de Céret où ils ont été reçus par 
Madame Vidal-Lataste (principale). Ils ont pu féliciter une jeune élève de 4ème, Thalia Norgiolini qui a 

écrit un récit dans le cadre du concours national de l'AMOPA « Prix Maupassant de la jeune nouvelle » 

sous la conduite de Madame Chemin, son professeur de français. 

Le récit est alerte, vif, bien mené. C’est un genre de conte de fée dans lequel, après la présentation détail-
lée du personnage et de ce qui la tourmente, tout va très vite. Le style est narratif et humoristique, ce qui 

rend la lecture amusante, malgré quelques excès. La langue soutenue au vocabulaire assez riche du début 
fait place à une langue familière, voire populaire par la suite, mais où perce néanmoins une certaine iro-
nie.  

Sur le fond, la métamorphose de la sorcière qui lui apporte le bonheur en rompant sa solitude paraît une 
illustration moqueuse de certains récits de journaux et séries « people », et peut-être une critique des 
contenus de certains magazines féminins. 

La classe de 4ème H du collège 

Jean Amade de Céret  

Au premier plan : M. Henri Ca-

pell et Mme Claudine Ruget 

membres de l'AMOPA 66;  

Thalia Norgiolini, l'élève pri-

mée; Mme Vidal-Lataste, princi-

pale du collège, et Mme Che-

min, professeur de français de 

la classe.  

TRAVAUX D’ILLUSTRATION DE LA PRATIQUE DE L’ALGORITHMIQUE 

REMISE DES PRIX A L'ECOLE JULES VERNE DE TOREILLES 
 

C’est dans sa classe de CM2 de l’école Jules Verne à Torreilles que Monsieur Eric Beauvoir, professeur 
des écoles, a accueilli le 21 juin une délégation de membres de l’Ordre des Palmes Académiques du dé-
partement (AMOPA 66), venue lui remettre une récompense « pour les travaux pionniers avec ses élèves 
dans l'Illustration de l'Algorithmique ».  

Monsieur Saqué, Inspecteur de l’Education Nationale, ouvre la séance en félicitant élèves et professeurs 
pour le travail effectué dans le domaine de la programmation informatique. Il souligne que même si per-
sonne ne peut dire ce que sera l’avenir, ils seront préparés et trouveront mieux leur place dans le monde 

de 2040.  

Monsieur Robert Lopez, président de l’AMOPA66, se joint à lui après avoir rappelé la mission de cette 
association, composée d’anciens enseignants qui souhaitent proposer des projets pout aider l’Education 
Nationale. Madame Giamarchi, professeur ressource pour l’utilisation du numérique, présente le travail 
réalisé : les élèves ont découvert un langage de haut niveau et ont pu faire évoluer un programme pour 
produire des images numériques personnelles, belles et très variées. L’AMOPA remet deux tableaux-
hommages à Monsieur Beauvoir et à sa classe, et à Madame Giamarchi, ainsi que deux livres pour la 
classe.  

Monsieur le maire de Torreilles, qui 
a honoré de sa présence la petite 

cérémonie, conclut en se réjouissant 
du travail accompli par les élèves et 
en remerciant leurs enseignants. Il 
se dit fier que cette école travaille 
avec un horizon de 10 ans plus 
avancé encore que celui de sa ville. 

Photographie Gabriel Ruget 



  

 
 
 

 

CONFERENCE 

L’intelligence artificielle  -  « L’I. A. » 
 

«  2050 RETOUR VERS DEMAIN » 
Jeudi 21 novembre 2019  
Palais des Congrès de Perpignan 
 

Intervention préliminaire  
de Gabriel Ruget 
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L'IA est un domaine devenu plutôt inclu-

sif, que je vais baliser par quelques souvenirs 

personnels. 
 

D'abord un point de repère dans le passé, 
1974, l'intelligence artificielle avait déjà ses lan-

gages et même ses machines spécifiques 
(LISP...) . Elle s'intéressait à la logique de la 
perception, sinon à la reconnaissance faciale. 

Pendant ce temps, les statisticiens travaillaient 
à la reconnaissance de formes, à la classifica-

tion automatique. Quant aux traiteurs de si-

gnaux, ils mettaient au point les algorithmes 

adaptatifs capables de transmettre ou d'imager 

dans des environnements fluctuants ; ils étaient 

les seuls à l'époque à utiliser les algorithmes de 
renforcement qui sont aujourd'hui au cœur des 

apprentissages profonds. 

Ces apprentissages profonds (AlphaGo de 

DeepMind dominant le champion du monde de 

Go...) marquent les esprits aujourd'hui.  
Dans bien des cas cependant, ils sont tout aussi 
besogneux que le sont les apprentissages d'un 

geste sportif, d'un instrument de musique....  
 

Quelques remarques par exemple sur une 
question proposée en 2019 à la sagacité d'une 

étudiante de master à Zürich : pourrait-on ré-
duire la durée d'un examen IRM cardiaque de 
30' à 3', à machine d'imagerie constante ? Oui, 

avec un apprentissage très spécialisé à chaque 
contexte opératoire précis, comme lorsqu'on 

apprend par un entraînement massif l'intuition 

d'un geste particulier : il faut ajuster un nombre 

considérable de paramètres pour qu'une obser-
vation sous-échantillonnée donne une aussi 

bonne image qu'une observation complète ; 
dans le cas de l'IRM cardiaque, 100 000 para-

mètres que l'on fige au bout d'autant d'itéra-
tions environ. Si l'on observe un autre organe, 
il faut tout recommencer, il n'y a pas aujour-

d'hui de rationalité apparente derrière les choix 
proposés par l'apprentissage – qui n'est que l'ac-

quisition d'une sorte d'Intuition Artificielle ! 

 

Une dernière expérience personnelle, en 
1984, dans le champ de l'avionique et du 
contrôle du trafic aérien : des industriels font le 

point sur ce qu'on peut attendre de l'IA dans 
les situations de temps réel opérateur. En situa-

tion de risque vital (cela vaut aussi pour le dia-
gnostic médical...), l'homme ne veut pas des 

oracles, il souhaite être guidé par une analyse 
compréhensible de la situation, être en quelque 

sorte en Intelligence Avec la machine pensante 

dont il attend un faisceau d'arguments pour 
prendre en toute responsabilité la bonne déci-

sion . La qualité de l'interface homme-système 
prime dès cette époque sur la quantité d'intelli-

gence artificielle déployée. 
 

Quant à la formation initiale du citoyen, 

pourquoi donner aux élèves un parfum d'IA ? 
Parce que nos décideurs croient qu'il 

s'agit d'une révolution alors qu'il s'agit d'une 
évolution sur la longue durée, et que l'on doit 
vérifier que les appels aux chamboulements ne 

sont pas que prétextes …. Mais c'est technique 
et ça demande pour passer dans l'enseignement 

une sorte de déport : que garder ? 
 

Pourquoi donner aux élèves 
un parfum d'IA ? 



 

 

AMOPA 66 n°6 - 13 

La pierre de touche est de donner envie 
de plonger dans des programmes aussi riches 

que les programmes de l'IA, en choisissant des 
programmes dont les fonctionnalités incitent 

les élèves à entrer en intelligence avec eux 
(comme ils le feraient avec une moto, une gui-

tare... ou en changeant de culture avec un pin-
ceau de calligraphie, un sabre…). Au départ il 
doit y avoir un désir, une intention de réaliser 

quelque chose avec le programme, puis une 

virtuosité se développe au fur et à mesure que 

l'élève acquiert une intuition du programme. 
On peut même dire que l'intuition devient réci-

proque si l'élève à la possibilité de personnali-
ser le programme - comme on voudrait avoir 
affaire à une IA personnelle plutôt qu'à de l'IA. 

 
Une expérience (parmi bien d'autres pré-

sentées dans l'exposition précédant cette confé-
rence) a été menée à l'initiative du DASEN et 

de l'AMOPA, dont la ligne générale était de 
permettre à une classe de tuner (personnaliser) 

des programmes créatifs. 

Après décantation, la première leçon ti-

rée du terrain a été qu'il vaut mieux travailler 
avec un logiciel adapté au domaine d'expres-
sion choisi par les élèves (Scratch pour la robo-

tique, Processing pour les images, Sonic Pi 
pour la musique, Solid Works for Kids pour le 

design d'objets...). Il y a le plus souvent de 
grandes archives, en accès aussi libres que les 

logiciels eux-mêmes, dans lesquelles choisir un 
programme qui inspire l'intention d'un geste 

créatif (un désir d'entrer en intelligence avec le 
programme).  

Après une promenade guidée par le pro-
fesseur, on peut faire confiance aux tâtonne-

ments et à la créativité des jeunes, comme on 
le voit sur les deux planches d'images créées 

dans une classe de CM2 à Torreilles, sur la ba-
se d'un même court programme écrit en langa-

ge Processing. 

Ce genre d'expérience ne peut se générali-

ser que si les enseignants sont confiants vis-à-
vis de la solidité et de la faisabilité de la démar-

che proposée. Pour cela, il faut favoriser 
l'émergence d'un réseau d'échanges de compé-

tences multiculturel (allant des classes prépara-
toires ou de l'université jusqu'au primaire), puis 

consolider et faire grossir ce réseau, ce qui s'ap-

puiera bien sûr sur de multiples échanges dé-
matérialisés, mais nécessite aussi quelques 

points de convergence présentiels (comme le 
sont les sous-préfectures d'un Département!). 

En illustration, travaux d’élèves. 



 

  
 
 

Théâtre par la compagnie « Les tréteaux errants »  

de Peyriac de mer à la salle des fêtes de Vinça le samedi 13 avril 2019. 
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La compagnie dirigée par notre ami André Dussart, membre du bureau de l'AMOPA 66, nous a 
proposé cette année une adaptation du dramaturge anglais Ben Jonson (1572-1637). 

  

Volpone, célibataire riche, sans héritier naturel, feint cyniquement d’être à l’article de la mort, ce qui 
a pour but d’attirer les prétendants à sa succession. Le serviteur Mosca fait saliver l’avocat Voltore, le 
vieux gentilhomme Corbaccio, le jeune marchand Corvino devant la perspective de l’héritage. Corvino va 
jusqu'à offrir sa femme, Corbaccio déshérite son fils. 

Mais l’escroquerie ne demeurera pas impunie. 
La pièce est d’une férocité irrésistible sur l’argent, le sexe et la cupidité. Elle date de 1606 et semble 

avoir été écrite hier. Œuvre moderne qui évolue dans un monde sans conscience, sans règles, sans empa-

thie. Un monde où il importe de posséder, de jouir et de jeter. 
Entre le roman noir et la comédie Italienne, « Volpone » invite à une réflexion sur l’illusion théâtra-

le, sur le jeu, sur le mensonge et sur les faux-semblants, colorés d’une drôlerie bouffonne, d’un humour 
ravageur. Galerie de portraits dont personne ne sort indemne, 

une « tragédie – comique ». 
L’adaptation de l’œuvre de Ben Jonson dont la version originale dure plus de deux heures n’a pas 

été trahie par l’adaptation magistrale et la mise en scène d’André Dussart. 
Un public nombreux, venu de tout le département, a pu apprécier la prestation des dix acteurs qui 

ont tenu le spectateur en haleine tout au long d’une heure et demie de spectacle. 

Sur les pas du Maréchal Joffre à Rivesaltes le vendredi 12 avril 2019 

  
La section départementale de l’Association des Membres de l’Ordre des Palmes Académiques des 

Pyrénées-Orientales est partie sur les pas de Joseph Joffre à Rivesaltes. 

Le parcours a débuté par la maison natale du Maréchal, située au n° 11 de la rue du Maréchal Jof-
fre, dans le centre-ville de Rivesaltes. 

Nous avons été guidés de façon exceptionnelle par Mme Suzanne Deit, animatrice bénévole et tré-
sorière du musée Joffre, assistée par M. Georges Fernandez. 

Mme Deit nous a retracé la vie du petit Joseph, fils de Gilles Joffre, tonnelier et de Catherine Plas, 
depuis sa naissance le lundi 12 janvier 1852 dans cette maison et son parcours depuis son admission à 
l’Ecole Polytechnique jusqu’à son évolution dans l’Armée française et la Nation… 

Notre visite s’est poursuivie au 16 boulevard Arago, maison paternelle du Maréchal, où M. Guy 
Roger nous a présenté des documents exceptionnels dans des lieux remplis de souvenirs.  

Un apéritif copieux nous a été servi, qui nous a permis d‘apprécier les vins de Rivesaltes.  
 

Photographies Henri Capell 



  

 

Matinée de jardinage pilotée par notre ami Roger Gély 

le mardi 5 février 2019 à Millas 

Thèmes abordés : Taille des végétaux, plantation, fumure, entretien et maniement des outils ...  
Un groupe de 17 amopaliens et de sympathisants ont été accueillis dans la propriété de notre collè-

gue Serge Paillissé à Millas pour bénéficier d'une formation sur les bonnes pratiques du jardinage que Ro-
ger Gely nous propose toutes les années. 

Malgré le temps légèrement ensoleillé, mais froid et venteux, nous avons été très attentifs pour sui-
vre les démonstrations et conseils de notre formateur pour la préparation et la conservation des outils du 
jardinier, la taille des arbres fruitiers, la découverte des techniques de greffe et les plantations d'arbres frui-
tiers. 

La matinée s'est terminée par un apéritif bienvenu. 

Un grand merci à notre formateur qui met bénévolement ses grandes compétences au service des 
membres de l’AMOPA 66. 
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Sortie d'une journée à Barcelone le Mardi 26 mars 2019 

Visite du « Palau de la música » et du Palau Guëll 
 

Dans le cadre de nos voyages, l'AMOPA66 a organisé le 26 Mars 2019, un voyage d'une journée à 
Barcelone. 

Le thème abordé est "l'Art Nouveau", et en particulier « l'Art Modernista Catalan ». 

Nous avons débuté par la visite guidée du "Palau de la Música Catalana", édifice moderniste eu-

ropéen classé en 1997 au patrimoine Mondial de l'UNESCO dessiné par l'architecte catalan Lluis Do-

menech i Montané qui fut réalisé entre 1905 et 1908. 

Le repas a été pris sur place au restaurant du Palau « El Mirador », avec comme plat principal 

une « fideuà », plat de pêcheur originaire du pays valencien. Un mets, de type « paella » à base de vermi-
celles cuits dans un bouillon de poisson, agrémenté de morceaux de calamars et de petites seiches. 

L'après midi, après une petite marche jusqu'à la place de Catalogne, le bus nous a conduits 

au Palau Güell, œuvre d'Antoni Gaudí, autre édifice moderniste classé au patrimoine de l'UNESCO 
pour une autre visite guidée exceptionnelle tant par la qualité extraordinaire du lieu que par l'érudition de 
notre jeune guide. 

Nous sommes revenus dans la soirée à Perpignan. 



 

 

 
 

« Plaisir de dire » 
Actions en cours en 2019-2020 
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« Entreprendre pour apprendre »  -  Action en cours en 2019-2020 
Les Amopaliens volontaires participent aux jurys d'E.P.A. 

● Les objectifs de ce concours : 
La jeunesse d’aujourd’hui sera naturellement la France de demain dans un monde sans cesse en évolution 
où la compétition est de plus en plus vive. Les membres de l’AMOPA reconnus pour leurs compétences édu-
catives se sont engagés pour préparer notre jeunesse à relever ces défis qui l’attendent. Depuis de nombreu-
ses années notre association se mobilise pour développer l’expression écrite de la jeunesse avec les nombreux 
concours de la Défense et de l’illustration de la langue française. 
Avec le concours «  Plaisir de dire » l’AMOPA s’engage aujourd’hui pour les élèves de collège afin de contri-
buer à développer leur expression orale utile pour la réussite de leurs examens à venir et demain pour leur 

intégration sociale, professionnelle et citoyenne.  
 

● La nature de l’épreuve : Les candidats, élèves de troisième de collège, doivent s’exprimer sans note, 

seuls (3minutes) ou en duo (5minutes), sur un sujet donné dans le domaine de l’éducation citoyenne. 
 

● Son organisation : Le concours national se déroule en complément des concours départementaux d’ex-

pression orale organisés à l’initiative des sections avec une sélection en département, les lauréats dépar-

tementaux pouvant participer à la partie nationale ouverte dans les deux catégories, seul ou (et) en duo. 
 

Pour l’année scolaire 2019-2020, 7 écoles et collèges se sont engagés à 

participer au concours départemental et national.  

Le dossier d’inscription est en ligne sur www.amopa66.fr 

 

Concours national d’expression orale de l’AMOPA 

Pour les élèves de troisième des collèges. 

Entreprendre pour Apprendre France 
(EPA France) est une fédération d’associations Loi 
1901 dont le but est de permettre à des jeunes de 9 à 
25 ans, à travers un projet d’entreprise collectif et 

grandeur nature, de découvrir des métiers et réfléchir à leur orientation et leur futur professionnel. Cette 
aventure humaine permet de se confronter à des situations inédites, de révéler des qualités et des aspirations 
qui seront utiles tout au long de la vie. L’apprentissage se fait de manière active grâce à l’expérience. 
 

EPA s’appuie pour cela sur un programme de pédagogie active, la Mini-Entreprise ®. La fédération a un 

agrément de l’Education Nationale et est reconnue comme activité complémentaire de l’Ecole. 
 

Dans la région Occitanie, ce sont 3900 jeunes qui ont participé en 2018-2019 à ce programme; 54 établisse-
ments dans l'académie de Montpellier et 66 établissements dans l'académie de Toulouse. Dans les Pyrénées-
Orientales, pour 2019-2020, participent : les lycées Jean Lurçat de Perpignan, Alfred Sauvy de Villelongue-
dels-Monts, Ste Louise de Marillac de Perpignan, les collèges Jean Amade de Céret, Gustave Violet de Pra-
des, des Albères d’Argelès-sur-Mer, Cerdanya de Bourg-Madame.  
 

Il s'agit d'APPRENDRE EN FAISANT. Le professeur, le parrain ou la marraine accompagnant, sont les 

organisateurs d'un cadre, permettant aux jeunes de questionner leur environnement, poser des hypothèses, 
formuler des solutions, s'organiser en équipe pour résoudre les problèmes.  
Le travail de l'année est valorisé au mois de mai par une journée académique de présentation festive, devant 
un jury, le championnat des Mini-Entreprises®.  
 

D'autre part 5 intervenants de la mini-entreprise ont quelques minutes pour présenter leur travail de l'année à 
un jury sous la forme d’un entretien à huis clos. Les lauréats académiques de chaque catégorie vont ensuite 
représenter la région au championnat national à Paris, en juin, puis pour l’équipe championne nationale des 
plus de 16 ans, au championnat européen en juillet (cette année il aura lieu à Lisbonne au Portugal). 
 

Les jurys d'EPA, qu'ils soient sur Montpellier, ou sur Toulouse, ont besoin d'adultes de bonne volonté, ou-
verts aux talents de notre jeunesse. N'hésitez pas à vous manifester auprès de : 
 

Les directrices EPA Occitanie  

 Natacha Rousseau, pour l'académie de Montpellier ....... n.rousseau@epa-occitanie.fr  ... 07 63 26 11 12 

 Céline Bonneau, pour l'académie de Toulouse  .............. c.bonneau@epa-occitanie.fr .....  06 38 78 26 40 

Plus d’informations : www.epa-occitanie.fr  

mailto:n.rousseau@epa-occitanie.fr
mailto:c.bonneau@epa-occitanie.fr
http://www.epa-occitanie.fr
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Projets du Lycée Joan Miró de Perpignan  
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Photographies EREA et cbx41.com 

Le lycée Joan Miro EREA Perpignan et la 

fédération des entreprises de propreté du départe-

ment (FEP-FARE) œuvrent ensemble depuis plu-

sieurs années pour la mise en œuvre d’actions inno-

vantes en faveur des élèves de CAP Agent de Pro-
preté et d’Hygiène en leur proposant des interven-
tions « professionnelles » dans le cadre de l’entretien 
de monuments classés patrimoniaux. 

 

L’objectif visé par ces actions étant : 

« Apprendre son métier tout en réalisant des pres-

tations de nettoyage et de remise en état de monu-

ments classés », en leur permettant de découvrir et 

de maîtriser des techniques de pointe et un savoir-
faire adapté à la maintenance et la rénovation de 
matériaux anciens ou délicats. 

Les élèves de cette section ont participé au 
concours national Imagin’Action 2019, organisé 
par l’AMOPA et l’AFDET, pour lequel le Lycée 
vient de recevoir un prix national qui sera remis 
début 2020. 

Cette année scolaire 2019-2020, les élèves de 
notre collègue amopalien, David Peytavi ont encore 
travaillé sur la protection et la mise en valeur du 
patrimoine culturel, notamment au niveau du mo-
nument aux morts départemental.  

 
La dernière prestation des élèves a été l’entre-

tien du monument aux morts de Perpignan avant la 

cérémonie commémorative de l’armistice de la 
Grande Guerre, le 11 novembre 2019, à laquelle ils 
ont participé activement en collaborant avec les or-
ganisateurs. Ils ont également confectionné en 
cours d'arts appliqués des bleuets de France, la som-
me récoltée a été versée à l'ONACVG. 

Dans le cadre du projet 2019-2020, M. Philip-
pe Chopin, Préfet des Pyrénées-Orientales a reçu 

personnellement les élèves pour leur présenter la 
Préfecture et les missions du Préfet. Il était accom-

pagné de M. Kévin Mazoyer, le nouveau Secrétaire 

Général.  
M. le Préfet a été très intéressé par les travaux 

réalisés par les élèves et il a donné son accord pour 
qu’ils expriment leurs compétences, durant l’année 
scolaire en cours, sur le bâtiment de la Préfecture.  

 
Avec les conseils de M. Bernard Cazes, Meil-

leur Ouvrier de France et M. Jean Dubos 
(également M.O.F. et compagnon du Devoir), les 
élèves vont remettre en état les magnifiques portes 
de la Préfecture (barreaux en laiton), les marbres du 

hall d’entrée et ceux de l’hôtel d'Ortaffa. Ce projet 
pourra être pérennisé les années suivantes. 

 
La rencontre avec M. le Préfet dans laquelle 

les échanges ont été riches fut un très grand hon-
neur pour les élèves. Ce moment inoubliable ne 
peut que valoriser les enseignements qu’ils reçoi-
vent et encourager leurs efforts pour réussir leur 
parcours professionnel. 

Le Préfet et les élèves an Monument aux morts 

La rencontre en Préfecture 

M. Jean-Marc Pujol , Maire de Perpignan 
Mme Hermeline Malherbe, présidente du  

conseil départemental des P.O.  
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Le jeu du parcours mémoriel. 

Le « Centre Départemental de Mémoire des 
Pyrénées-Orientales » (CDM 66), son président le 
Colonel Antoine GUERRERO et l’Association des 
membres de l’Ordre des Palmes Académiques, sec-
tion des Pyrénées-Orientales (AMOPA 66), son 
président, Robert LOPEZ ont établi une conven-
tion pour la réalisation d’un projet mémoriel à des-
tination des élèves visitant le Centre de Mémoire. 

 
Dans le cadre de son projet « Mémoire et ci-

toyenneté », l’AMOPA 66 a souhaité, à la demande 
du C.D.M. 66, apporter son concours en proposant 
les compétences éducatives de ses membres pour la 
conception et la mise en œuvre d’un projet compor-
tant la création d’outils ludiques à destination des 
élèves du primaire, collèges et lycées du départe-
ment afin de les sensibiliser sur des thèmes actuels 
importants comme la mémoire des conflits majeurs 

du XXème siècle, la Citoyenneté, les valeurs de la 
République, l’Europe, l’Histoire locale, le respect 
de l’environnement, etc. 

 

Ce projet mémoriel construit autour d’un 
plateau type « jeu de l’oie » propose aux élèves de 
confronter leurs connaissances sur différents thè-
mes comme : 

La défense de la République : 

La première Guerre mondiale. 
La seconde Guerre mondiale. 

La naissance de la République : 
La Révolution Française. 

La citoyenneté : 

L’Europe et la citoyenneté. 
Le respect de l’environnement. 

 

L’AMOPA 66 apporte en outre une partici-
pation financière conséquente pour la mise en œu-

vre du projet. 
 

Un groupe de travail a été constitué par des 
membres de l’AMOPA 66, des membres du CDM 
66 et d’un enseignant impliqué dans le devoir de 
mémoire, à savoir : 

Pour l’AMOPA 66 
Robert Lopez, président ; Patrice Tourné ; 
trésorier ; Bernard Laresche, trésorier-
adjoint ; Henri Capell, secrétaire-adjoint. 

Pour le CDM -66 
Colonel Antoine Guerrero, président ; Bruno 
Secondy, secrétaire et Renaud Martinez, 

écrivain, historien, membres du CDM 66. 

Auxquels s’est joint Dominique Quinta, 
spécialiste des conflits militaires, professeur d’his-
toire-géographie, au lycée Joan Miró de Perpignan. 

 

Le CDM 66 reçoit tout au long de l’année sco-
laire la visite d’élèves d’écoles, de collèges, de ly-
cées du département, il est aussi ouvert au public. 

 

Présentation du jeu : 
Le jeu a pour but d’intéresser les visiteurs en propo-
sant de confronter leurs connaissances par une ren-
contre autour de questions à choix multiples sur un 
des thèmes choisi.  
Chaque thème comporte un jeu de 52 cartes ques-
tions, avec pour chacune le choix de 3 réponses 
dont une seule est correcte. 
Les concurrents pourront faire un avancer un 
« petit soldat » sur le parcours mémoriel de 1 m² 
figurant 62 cases. 
Au bout du temps imparti au jeu, l’équipe en tête 
sera déclarée victorieuse et recevra un diplôme. 
 
Exemple : sur une classe de 24 élèves, pendant qu’u-

ne moitié suit la visite commentée des différents 
stands proposés, l’autre moitié, 12 élèves, constitue 
3 équipes de 4 pour concourir. 
 
Une équipe tire une carte et propose la question y 
figurant. 
Les autres équipes annoncent leur réponse. 
L’équipe qui trouve la bonne réponse, jette un dé 
qui indique un chiffre de 1 à 6, et fait avancer son 
« pion » d’autant de cases que le nombre signalé par 

le dé, une non réponse ne fait pas avancer. L’équi-
pe qui a tiré la carte donnera ensuite les commen-
taires y figurant et justifiant la réponse. 
Le dé passera aux mains de l’équipe suivante. 
 
Pour la rentrée scolaire 2019, les thèmes sur les 
deux Guerres mondiales sont réalisés. 
Le travail du groupe est avancé sur les autres thè-
mes prévus. 

La salle d’accueil du CDM 66 
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Accéder au site Internet 

www.memoire-citoyenneté.fr 

 

Le jeu « Défense de la République » 

Taille 100cm x 100 cm 

Les recto-verso de 4 cartes : 

 

« La grande Guerre » 

et « La Guerre 39-45 » 
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